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TITRE

Après la première occurrence du mot :

« la »,

rédiger ainsi la fin du titre :

« prorogation de l’état d’urgence et des dispositifs qui lui sont affiliés ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ce projet de loi n'est qu'une nouvelle prorogation de l'état d'urgence, permettant au gouvernement 
de bénéficier des dispositifs exceptionnels mis en œuvre dans ce cadre. Cette situation, qui n'a 
d'exceptionnelle plus que le nom, doit être clairement énoncée : il s'agit d'une nouvelle prorogation 
de l'état d'urgence, ce que cet amendement souhaite explicitement indiquer. 

il s’agit simplement de proposer une modification du titre de ce projet de loi afin que celui-ci soit le 
reflet plus honnête de son contenu ; on y distingue mal la perspective d’une sortie de crise. On y 
voit en revanche assez distinctement la prorogation des mesures exceptionnelles qui caractérisent 
l’état d’urgence sanitaire.

L’intitulé de ce texte renvoyant à la sortie de crise est plus qu’optimiste tant les mesures qu’il 
prévoit et les délais qu’il comporte nous renvoient, encore une fois, à un horizon qui semble bien 
lointain aux français.


